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La centrale solaire de Foumbouni
reprendraservice le 15 février prochain
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La centrale solaire de
Foumbouni reprendra service le 15
février prochain, après presque
deux semaines de fermeture due à
des travaux qui se déroulent dans
le site. D’après Amir Mohamed,
agent d’exploitation de la société
Innovent, les travaux consistent en
l’installation des matériels qui per-
mettront à la centrale d’augmenter
sa capacité de stockage pour parer
à toute éventualité.

Après un arrêt de presque deux
semaines, la centrale photo-
voltaïque de Foumbouni

reprendra ses activités à partir du 15
février 2023, d’après Amir
Mohamed, agent d’exploitation de la
société Innovent assurant l’exploita-
tion de cette centrale inaugurée le 25
octobre de l’année dernière. « Pour
des raisons liées à des travaux d’ins-
tallation des matériaux de stockage
d’énergie, nous avons arrêté de faire
fonctionner la centrale, si je ne me

trompe pas depuis le 28 janvier der-
nier. Mais avant l’arrêt de la centra-
le, nous avons pris soin d’informer la
Sonelec sur la nature et la durée de
ces travaux », a-t-il fait savoir. «
Nous espérons reprendre l’injection
de la puissance sur le réseau de dis-
tribution à partir du 15 février », a-t-
il ajouté.

D’après lui, les matériaux de
stockage qui viennent renforcer la
centrale vont permettre à cette der-
nière d’augmenter sa capacité de

stockage pour parer à toute éventua-
lité, notamment lors d’une couvertu-
re nuageuse. « Nous avions constaté
qu’à chaque fois qu’il y a des mau-
vaises conditions climatiques, nous
avons des difficultés à atteindre les
trois mégawatts que Sonolec nous
réclame. Ces matériaux vont nous
permettre d’augmenter la puissance
crête. C’est-à-dire la puissance que
nous injectons dans le réseau de dis-
tribution. Nous devons avoir une
capacité de stockage importante qui

va nous permettre, au moment où il y
a des mauvaises conditions météoro-
logiques de puiser sur le stock pour
pouvoir compléter les 3 mégawatts
demandés », a-t-il indiqué.

Pour Amir Mohamed, le problè-
me n’est pas dans la capacité de pro-
duction de la centrale.  « Nous pou-
vons aller au-delà de ces 3 méga-
watts surtout s’il y a du rayonnement
solaire. Mais nous avons un contrat
qui fixe cette puissance. Il faillait le
respecter ».   

L’Autre avantage d’après-lui,
c’est l’utilisation de la 2ème formu-
le. « Pour injecter de la puissance,
nous utilisons deux formules. La
première est la synchronisation.
Sonolec nous envoie de l’énergie par
la centrale de Voidjou, nous ajoutons
les 3 mégas que nous produisons. Si
par exemple depuis Voidjou ou
Moroni nord en passant par le nord
vers la région de Mbadjini, jusqu’à
Mbibodjou, si Sonolec utilise 10
méga, nous injectons 3 méga ou s’il

met 5 nous ajoutons 3 méga. C’est à
eux de choisir la puissance qu’ils
veulent », a-t-il expliqué. 

Et de poursuivre : « la 2ème for-
mule est l’ilotage. C’est lorsque nous
injectons sans la centrale de Voidjou.
A l’heure actuelle, nous arrivons à
alimenter la région de Mbadjini mais
nous pouvons allez jusqu’à Singani.
Avec l’augmentation de la capacité
nous pouvons aller jusqu’à Hambou,
Washili et au-delà. Mais cela dépen-
dra des tests que nous allons entamer
dans les jours qui viennent. »

Interrogé sur les délestages qui
frappent surtout le sud de Ngazidja,
si l’arrêt de la centrale de
Foumbouni est la cause, Amir
Mohamed n’y croit pas. « Je ne
pense pas que les 3 mégawatts que
nous leur donnons puissent être à
l’origine des délestages sur les 16
mégawatts produits en moyenne par
les centrales de la Sonolec. »

Maoulida Mbaé

La centrale solaire de Foumbouni reprendra
service le 15 février prochain

A l’âge de 11 ans, Soultoine
Abdou Ibrahim vient de mémori-
ser le Saint Coran dans sa totali-
té. Hier jeudi, il a été honoré par
l’ambassadeur de l’Arabie
Saoudite à Moroni. Dr Atallah
Zayed A. Al Zayed encourage
l’enfant d’aller plus loin pour
honorer davantage le pays.

Après avoir été honoré en
octobre dernier en présen-
ce d’une foule nombreuse

et passionnée de Coran, Soultoine
Abdou Ibrahim a été honoré ce
jeudi par l’ambassadeur de
l’Arabie Saoudite auprès de
l’Union des Comores. Dr Atallah
Zayed A. Al Zayed a tenu à remer-
cier ses parents pour ce travail
accompli. « Je suis conscient que
ses parents se sont donnés corps et
âmes pour que leur enfant réussis-
se. Je leur félicite », déclare-t-il.
Lors de sa brève intervention, le
diplomate saoudien encourage
l’enfant prodige d’aller plus loin
pour honorer encore le pays. « Tu
viens de mémoriser le Coran à 11
ans, c’est une fierté pour les
Comores mais aussi pour le
monde musulman », avance-t-il.
Pour marquer cet évènement,
l’ambassadeur a fait cadeau sym-
bolique au jeune garçon. « C’est
un cadeau symbolique que je t’of-
fre mais on sait que le Coran est
plus valeureux que ce qu’on a
donné », ajoute-t-il.

De son côté, son père, Abdou
Ibrahim a tenu à remercier l’am-
bassadeur pour cette distinction. Il
a aussi félicité sa mère pour ses
efforts. « Ce que mon fils vient
d’accomplir n’est pas seulement
pour les Comores mais aussi pour
le monde musulman tout entier.
J’encourage les autres enfants

comme lui de suivre l’exemple »,
lance-t-il, avant d’ajouter que «
grâce à ma femme, mon fils vient
de mémoriser le Coran à cet âge.
C’est un honneur pour moi en tant
que père car c’est le souhait d’un
père de voir son fils réussir dans la
vie. Et c’est une grande réussite
pour moi et un honneur pour la
famille ».

Pour rappel, c’est à l’école
coranique de Mohamed
Mahmoud sise dans le quartier
Hadoudja à Moroni, créée en
2012 que cet enfant a pu mémori-
ser le texte saint. « Je me sens
vraiment bien d’avoir mémorisé le
Coran. Je suis vraiment content et

j’appelle mes camarades à le faire,
mais il faut absolument des efforts
», avait-t-il déclaré lors de sa
remise d’attestation à la Grande
Mosquée Said Salim de Hadoudja
il y a quelques mois. « Pour pou-
voir mémoriser le Coran comme
moi, il faut certes des encadreurs
au Madrassa mais aussi à la mai-
son », a-t-il laissé croire. En clas-
se à l’école privée Fundi
Abdoulhamid, Sultoine est arrivé
premier de la classe. Comme dit
l’adage, là où le Coran passe, il
laisse toujours des traces. 

Ibnou M. Abdou
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Soultoine Abdou honoré par l’ambassadeurd’Arabie Saoudite à Moroni

Centrale Solaire Foumbouni.

1. Les
conditions d'accès au concours 

Pour être admis à concourir, les
candidats doivent :
1)Être ressortissant de l’Union des
Comores.
2) Être titulaire (avant le 1er
Janvier2023) d’un baccalauréat scien-
tifique, relevant des domaines des
mathématiques, et des sciences phy-
siques
3) Être âgé de 18ans au moins et 28 ans
plus au 1er janvier 2023 (cette limite
d’âge peut être reculée pour les offi-
ciers de l’armée Comorienne ou ceux
titulaires d’un diplôme de formation
liée à l’exploitation des services de
navigation aérienne).
4) Jouir de ses droits civiques, Ne pas
avoir de mention portée au n°2 du
casier judiciaire, incompatible avec
l’exercice des fonctions,

2. Epreuves du concours 
Les candidats présélectionnés

seront invités à passer les épreuves du
concours aux dates, horaires et lieux
désignés par l’ADC, à Bandar-es-
Salama, Moroni, et Ouani. 

Les épreuves qui sont de niveau
Terminale scientifique, comprennent
les Mathématiques, les Sciences
Physiques, de l’Anglais écrit, et
Anglais oral.

3. Composition du dossier
Les dossiers de candidature doi-

vent comporter les pièces suivantes : 
1) une copie légalisée, certifiée confor-
me à l’original du baccalauréat
(L’ADC procédera à une vérification
d’authenticité en cas d’admission) ; 
2) une copie légalisée, certifiée confor-
me à l’original du relevé de notes de
l’examen du baccalauréat; 
3) une copie légalisée, certifiée confor-
me de l’extrait d’acte de naissance ; 
4) deux photos d’identité de couleur
récente sur fond blanc ; 
5) la fiche individuelle de renseigne-
ments remplie (fournie lors du dépôt

du dossier).
6) une copie légalisée, certifiée confor-
me du certificat de nationalité ; 
7) un extrait de casier judiciaire datant
de moins de trois (3) mois ;

N.B. : Toute fausse information
pourra faire l’objet de poursuites

4. Dépôt  des dossiers
Les dossiers de candidature doi-

vent être déposées au plus tard le 17
février 2023 à 11h00, auprès de :

*Anjouan: Direction Régionale ADC,
Aéroport de Ouani, Ouani, Anjouan
* Grande Comores :Direction des
Ressources Humaines, Aéroport inter-
national Moroni Prince S. Ibrahim,
Hahaya, Grande Comores
* Mohéli : Direction Régionale ADC,
Aéroport de Bandar-es-Salama,
Bandar-es-Salama, Mohéli. 

5. Conditions d’emploi
Les candidats admis au concours

seront soumis à une vérification de

l’aptitude physique par un médecin
habilité de la Direction Générale de
l’ANACM. Les candidats doivent
obtenir un certificat d’aptitude médica-
le de classe 3. 

Les élèves admis au concours et
déclarés aptes, vont poursuivre une
formationqualifiante prévue dans une
écoleaéronautique et se verront propo-
ser un contrat d’emploi à durée indéter-
minée auprès de l’ADC en qualité d’é-
lève contrôleur pour les 3 premièresan-
nées, puis de contrôleur de la circula-
tion aérienne à l’issue de la formation.
Ils s’engageront à travailler pour
l’ADC aux aéroports de Bandar-es-
Salama et Ouani, pour une durée mini-
male de 10 ans après la formation.S’ils
souhaitent quitter la société avant la
période contractuelle de 10 ans, ils
devront rembourser l’intégralité des
frais inhérents à l’ensemble du cycle de
formation.

RECRUTEMENT D’ELEVES CONTROLEURS DE LA CIRCULATION AERIENNE 

La société « Aéroports des Comores » recrute sur concours des élèves contrôleurs 
de la circulation aérienne pour les aéroports de Bandar-es-Salama et Ouani :



La nouvelle ambassadrice des
États-Unis en Union des Comores
avec résidence à Antananarivo
s'est entretenue avec certains
organes de presse comoriens à
Mapvinguni au siège du Corps de
la Paix. De nombreux sujets ont
été évoqués dont la relation qui
unit les Comores aux États-Unis
d'Amérique.

L'Amérique est de retour.
C'est en tout cas le senti-
ment qui ressort après un

entretien accordé par
l'Ambassadrice  des États-Unis en
Union des Comores à la presse
comorienne. « Reconstruire les
relations bilatérales entre les
Comores et les États-Unis, c'est ma
priorité.

J'ai pu avoir des bonnes discus-
sions avec les membres du gouver-

nement cette semaine. On a beau-
coup discuté de comment on va
avancer dorénavant dans cette nou-
velle coopération et comment parta-
ger nos intérêts communs », a en
substance tenu à clarifier dans son
propos liminaire l'Ambassadrice
Claire Pierangelo.

Amorcé depuis quelques
années, la nouvelle dynamique
diplomatique et de coopération
impulsée par les États-Unis en
Union des Comores semblent
répondre d'un double objectif, éco-
nomique et sécuritaire. « L'objectif
est d'accompagner les Comores
dans ses engagements mais, c'est
aussi dans les questions de dévelop-
pement, de prospérité économique
et de faire face aux éventuelles
menaces dont ils font face », avan-
ce-t-elle. 

Un accompagnement qui se fera

forcément par le renforcement des
capacités par des formations en ce
qui concerne le domaine sécuritaire.
« Nous venons d'effectuer une série
d'interviews avec des militaires
comoriens pour qu'ils puissent inté-
grer les académies militaires améri-
caines mais aussi la possibilité pour
l'armée comorienne de participer à
des exercices militaires communs
avec des soldats de la région sous
commandement américain, annon-
ce-t-elle. Le mois prochain, 40 mili-
taires comoriens vont participer à
l'exercice Cutlass Express, donc
toutes ces actions vont renforcer
l'intégration des Comores avec ses
voisins ».

« Quand on a fermé
l'Ambassade des États-Unis aux
Comores dans les années 1990, ça
n'avait rien à avoir avec les
Comores. C'était un exercice du

gouvernement américain de réduire
son budget à cette période là. Si
maintenant on nous donne une
seconde chance de revivre cette
situation, on ne prendrait sûrement
pas cette décision », une déclaration
d'amour à peine voilée de la diplo-
mate américaine. Dans un monde en
pleine mutation où les tensions se
ressentent jusqu'au canal de
Mozambique (Cabo del Cado), les
Comores seul pays musulman du
sud Ouest de l'océan indien et béné-
ficiant d'un positionnement géostra-
tégique dans l'une des voies mariti-
mes (canal de Mozambique) les
plus empruntées, l'on comprend
qu'un pays comme les États-Unis ne
puisse être insensible à un tel parte-
naire.

S'agissant des échéances électo-
rales à venir, les États-Unis comp-
tent jouer pleinement leur rôle pour

permettre des élections libres et
transparentes. « Dans notre déclara-
tion conjointe de coopération, on a
parlé de nos partenariats basés sur
nos intérêts communs. On a parlé de
la tolérance, l'égalité des genres, on
y parle aussi de renforcer, de soute-
nir les institutions démocratiques
pour assurer des élections libres et
justes », dit-elle. Des élections ne
peuvent être totalement libres sans
une presse libre. « Auprès du gou-
vernement, nous faisons beaucoup
de plaidoyer pour des élections jus-
tes, mais plus important encore
nous plaidons pour la liberté de la
presse et la liberté de se réunir qui
sont des piliers de la démocratie »,
conclut l'Ambassadrice américain
aux Comores.

AS Badraoui

Le chef de la diplomatie,
Dhoihir Dhoulkamal a reçu plu-
sieurs ambassadeurs notamment
ceux des Etats Unis, de la Grande
Bretagne, de l'Irlande, de Cuba et
du Koweït, pour le renforcement
des relations bilatérales mais sur-
tout l'accompagnement du chef de
l'état à la tête de l'Union
Africaine.

Le patron de la diplomatie
comorienne multiplie ses
rencontres pour élargir les

liens de coopération avec en ligne
de mire le Plan Comores Emergents
(PCE). Mardi dernier, Dhoihir
Dhoulkamal a reçu dans ses
bureaux, différentes missions étran-

gères pour renforcer les relations
entre les Comores et les autres pays.
Il a en effet reçu l'ambassadeur de la
Grande Bretagne, David Ashley qui
a dit faire flèche de tout bois pour
favoriser le partenariat et le multila-
téralisme avant de faire part de sa
volonté d'accompagner la réalisa-
tion du Plan Comores Emergents
puis la présidence d'Azali à l'Union
Africaine. 

Le même jour, les ambassadeurs
de Cuba, Yordenis Vera, de
l'Irlande, Mary Oneil, du Koweït,
Ghaneen Saqr Al Ghaneen, de
Djibouti, Abdi Mahamoud Eybe
puis celle des Etats Unis
d'Amérique, Claire Pierangelo ont
été reçus également dans le cadre

du renforcement des relations bila-
térales. « Ces missions sont arrivées
pour élargissement des liens. Des
discussions ont été faites autour de
sujets importants tels que la mise en
œuvre du Plan Comores Emergents
et l'accompagnement du chef de l'é-
tat à la tête de l'Union africaine »,
avance Dhoihir Dhoulkamal, avant
de poursuivre que « toutes ces délé-
gations ont accepté d'accompagner
la vision du gouvernement como-
rien dans ses projets de développe-
ment à travers un partenariat solide
entre Moroni et les autres pays du
monde », selon le service de presse
du ministère.

Kamal Gamal
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Dhoulkamal multiplie ses rencontres 
pour la présidence d'Azali à l'UA 

America is Back

Le ministre comorien des
affaires étrangères et l’ambassa-
drice des Etats Unies ont signé ce
mercredi la Déclaration Conjointe
de Coopération entre les États-
Unis et les Comores en présence
du Président de la République. 

Les liens de gouvernement à
gouvernement et de peuple à
peuple entre les États-Unis

et l'Union des Comores ont un
grand potentiel pour améliorer la
vie quotidienne du peuple
Comorien. Pour renforcer ces liens,
l’Ambassadrice Américaine Claire
A. Pierangelo auprès de l’Union des
Comores et le ministre des affaires
étrangères, Dhoihir Dhoulkamal,
ont affirmé les liens d'amitié entre
les deux pays en signant la

Déclaration Conjointe de
Coopération entre les États-Unis et
les Comores au palais présidentiel
de Beit Salam en présence du
Président de la République, Azali
Assoumani. Sept ministres clés
étaient présents, dont ceux chargés
des finances, de l'intérieur, de la
défense, de l'agriculture, de l'éner-
gie, de l'environnement et des télé-
communications. 

Cette déclaration conjointe pré-
sente une vision de la manière dont
le renforcement du partenariat entre
les deux pays fera progresser les
objectifs communs de paix, de pro-
spérité, de sécurité et de stabilité au
niveau régional et mondial convien-
nent les deux parties. « En outre,
l'accord renforce l'engagement des
deux pays à faire respecter l'ordre

international fondé sur des règles, à
promouvoir la tolérance, à soutenir
l'égalité des sexes et l'autonomisa-
tion des femmes, à renforcer les

processus démocratiques et à proté-
ger les droits de l'homme », lit-on
dans un communiqué de
l’Ambassade des Etats Unis aux

Comores. 
L'amélioration de la prospérité

des Comores par le biais d'un déve-
loppement durable et inclusif et d'é-
changes éducatifs et culturels est un
aspect essentiel de la feuille de
route définie dans la déclaration.
L'accord souligne également l'im-
portance de la collaboration entre
les deux pays pour répondre aux
menaces régionales, à la criminalité
transnationale, au trafic d'êtres
humains et à la pêche illégale. Cette
déclaration conjointe représente une
étape importante dans le développe-
ment des relations entre les gouver-
nements américain et comorien et
entre les peuples des deux nations. 

Nassuf Ben Amad

Les États-Unis et les Comores signent un accord historique 
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Trois jours d’expo-vente et un
défilé dans le seul but de promou-
voir l’art, la culture et marquer
l’histoire du pays. La styliste de la
maison Uzuri  Zain, Zain
Hamidouni a plongé les amoureux
de la mode dans un monde où
style, collections et variétés étaient
au rendez-vous.

Après le Fashion Week, la
styliste de la maison Uzuri
Zain, organisatrice de l’évè-

nement est revenue sur les trois
jours qui, selon elle, ont été un véri-
table succès. L’évènement s’est ter-
miné en beauté le dimanche 05
février dernier, après des exposi-
tions ventes et un défilé de mode.
Au total, 8 stylistes ont été conviés à
cet évènement et cinq seulement ont
répondu à l’appel à l’instar de Chak-
Art, Zamode, Ds 18 ou encore
Gheith’s, des couturiers connus par
leur savoir-faire de la mode. « On a
maximisé. Chaque styliste avait sa
collection, sa petite touche et son
histoire à raconter. Nous avons

essayé de mettre en valeur les
Comores et l’Afrique », explique
Zain Hamidouni.  

L’exposition visait 300 person-
nes, plus de 200 visiteurs ont donné
un gout à cette première histoire où
style et mode rimaient. Zain
Hamidouni fait savoir que cet
Fashion est un moyen  de valoriser
encore une fois le pays, faire la pro-
motion des jeunes stylistes et faire
valoir les talents cachés. « C’est une
école, l’ambition est de montrer au
monde entier que nous pouvons
mieux faire. Il est question d’encou-
ragement à ces jeunes vaillants qui
ont beaucoup à offrir », confie-t-
elle. Certes, il y a eu quelques diffi-
cultés. Pour une première édition, la
solidarité était au rendez-vous. « J’ai
été soutenue par les sponsors, les
stylistes, l’entourage et les amis. Le
Fashion week, c’est tout le monde
même les participants ont contribué
fortement à cette réussite », avoue-t-
elle. 

Cette jeune patronne d’Uzuri
Zain ne compte pas s’arrêter en si

bon chemin, elle ambitionne déjà
d’ouvrir bientôt un centre culturel
où artisans et stylistes vont se retro-
uver pour des échanges de compé-
tences, pour apprendre l’art, etc. «
Nous aimerons avoir des stylistes
qui sortiront de ce centre. C’est un
projet qui me tient à cœur », souli-
gne celle qui n’a pas manqué de

montrer son amour pour l’art. « J’ai
eu à sillonner différents pays
d’Afrique pour exposer  ma collec-
tion. Avec toujours cette petite tou-
che comorienne, des habits anciens
pour raconter l’histoire. Je travaille
avec beaucoup des tissus », révèle-t-
elle.  

Andjouza Abouheir
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La pêche aux poulpes est
ouverte depuis le mardi 7 février
à Djoiezi à Mohéli, après trois
mois de fermeture. 1213 kg de
poulpes ont été pêchés seule-
ment en une journée. Il s'agit,
pour cette ville, d'une première
expérience initiée par le parc
national de Mohéli (PNM) et la
direction régionale de la pêche.
Les résultats sont satisfaisants et
la population locale salue l'ini-
tiative.

Après trois mois de ferme-
ture de la pêche aux poul-
pes à Djoiezi dans la com-

mune de Moilimdjini, l’ouverture
officielle eu lieu ce mardi 7 février
sur la plage de cette localité en
présence des responsables du
PNM, des cadres de Djoiezi mais
aussi et surtout de plusieurs per-
sonnalités venues des quatre coins
de l’île pour capturer ces céphalo-
podes. 

Près de 300 personne ont dra-
gué toute la berge de la plage de
Djoiezi de 9h à 12h à la recherche

des poulpes. Au total 1213 kg ont
pu être pêchées en cette première
journée d’ouverture, soit près de
4kg de poulpes par personne. Le
plus grand poulpe capturé mesu-

rait 4,5kg. C'est une initiative
prise par le PNM en collaboration
avec la direction régionale de la
pêche et la communauté de
Djoiezi, pour une gestion durable

des ressources marines en particu-
lier les poulpes. 

Il s'agit en effet de la première
expérience de ce genre à Djoiezi.
« Nous sommes tellement satis-
faits des résultats observés sur le
terrain, car en réalité on n’espérait
pas avoir autant de poulpes de
cette taille avec une mer agitée ces
derniers jours où certains poulpes
étaient contraints à abandonner les
eaux côtières pour regagner la
haute-mer. Cela montre que cette
expérience est positive, pourvu
qu’elle se pérennise » souhaite

Amdjad Maecha un jeune amateur
de pêche à Djoiezi.

Après cette première expérien-
ce c'est à la communauté de
Djoiezi de décider le sort de ce
système de cogestion. À noter
qu’en cette même journée, a été
ouverte la pêche aux poulpes éga-
lement dans le village de Bandar-
es-Salam et dans la région de
Mlédjélé plus précisément à
Ouallah 2.

Riwad

Résultats satisfaisants pour une première expérience 

L’Union des Comores a obtenu un finance-
ment du Fonds International de Développement
Agricole (FIDA) et du Fonds fiduciaire du
Programme d’adaptation de l’agriculture pay-
sanne (ASAP)avec les contributions du
Gouvernement comorien, des Bénéficiaires et
de l’Institut International de Technologie
Agricole (IITA) pour la mise en œuvre du Projet
« Productivité ́ des Exploitations Agricoles
Familiales et Résilience (PREFER) ».Le cout
total du Projet est de 17,753 millions USD. Une
partie du financement accordée au titre de ce
projet est utilisée pour assurer la coordination et
la gestion du Projet notamment assurer une
meilleure gestion dela Passation de marchés
dont objet du présent « Avis à Manifestation
d’Intérêt pour le recrutement d’un cadre
Spécialiste en Passation de marchés ».

1. Duréedelamission :
La durée de la mission est d’un (1) an

renouvelable. Le renouvellement se fera sur la
base d’évaluation desperformancesréalisées.

2. Qualifications et aptitudes :

Le candidat au poste de Spécialiste en
Passation des Marchés doit avoir les qualifica-
tions et expériencessuivantes:

•Être titulaire d’un diplôme supérieur en
Ingénierie, Marchés Publics, Administration
publique,Droit, Gestion, Economie, Commerce
ou tout autre diplôme équivalent (minimum
BAC+4),équivalentd'unemaîtriseoumaster);

• Avoir une connaissance des techniques de
passation des marchés en général et des procé-
duresdepassationdesmarchés;
• Justifier d’une expérience professionnelle de
cinq (5) ans au moins dans le domaine de
lapassation des marchés. L’occupation d’un
poste en qualité de spécialiste ou d’assistant
enpassationdemarchéssurunprojetouunpro-
gramme financé par une Institution Financière
Internationale constitueraunatout;
• Avoir une bonne connaissance du Code
Comorien des Marchés Publics ;
• Avoir une connaissance desprocédures ou des
directives en Passation de marchés des
Partenaires Techniques et Financiers des
Comores notamment le FIDA, la Banque
M o n d i a l e ,
laBanqueAfricainedeDéveloppement,l’UnionEu
ropéenne,etc. seraunatout;
• Avoir une bonne connaissance du Français, de
bonnes aptitudes de communication et deré-
dactionderapports. La maitrise de l’anglais sera
un avantage.
•Avoirunebonnecapacitéderésolutiondesproblè
mesliésàlaPassationdeMarchésPublics;
•Avoirunebonnemaîtrisedesoutilsinforma-
tiques,notammentdeslogicielscourants(Word,Ex
cel,PowerPoint,E-mail etautresoutilsdecommu-
nication);
• Disposerdebonnesaptitudespourletravailené-
quipeetdansunenvironnementsouspression;
•Faire preuve d'une bonne intégrité.

3. Composition du dossier :

Le dossier est composé de :
• Une lettre de motivation de (2) pages maxi-
mum datée et signée adressée au
Coordonnateur National du Projet PREFER
• Un Curriculum Vitae (CV) de quatre (4) pages
maximum et en PDF faisant ressortir les expé-
riences professionnelles ou personnelles,
notamment dans le domaine de Passation de
Marchés comprenant au moins trois (3) référen-
ces que le Projet PREFER peut contacter par
email.
• Une copie légalisée des Diplômes et des
Attestations de travail, de formations et de
stages, et/ou toutes autres pièces pouvant
attester de l’expérience du candidat
• Une copie de la carte nationale d’identité ou du
passeport le cas échéant

4. Lieu d’affectation et type de contrat: 
Le lieu d’affectation est le siège du Projet

PREFER sis MAPETA, ex-CEFADER M’dé
avec des déplacements dans les zones d'inter-
vention du projet dans les îles de Ngazidja,
d’Anjouan et de Mohéli. 

Le titulaire du poste bénéficiera d’un contrat
d’une durée d’un an renouvelable sur la base
d’une évaluation de performance positive, avec
une période d’essai de six (06) mois.

Date de début du contrat : Immédiat

5. Procédures de dépôt et de recrute-
ment

a) Les candidatures doivent être rédigées

en français et être déposées par courrier phy-
sique sous-plis fermés ou par email à l’adresse
mentionnée ci-dessous au plus tard le 20
février 2023 à 11H30 min (heure locale): 

Les courriers sont adressés à : Monsieur le
Coordonnateur National du Projet PREFER en
précisant la mention : « Recrutement d’un
cadre Spécialiste en Passation des Marchés-
Projet PREFER »à l’adresse suivante :

Projet PREFER sis au Ministère de
l’Agriculture, de la Pêche, de
l’Environnement, du Tourisme et de
l’Artisanat (MAPETA), Ex-CEFADER M’dé
Bambao, Union des Comores.

E-mail : prefer@prefer.km à l’attention de :
Monsieur Ali Mohamed Nobataine,
Coordonnateur National du Projet PREFER

b) Les candidat(e)sintéressé(e)s sont
prié(e)s de prendre connaissance de l’Avis à
Manifestation d’Intérêt (AMI) et des Termes de
référence (TDR) sur demande à l’adresse
électronique mentionné ci-dessus.

c) Chaque candidature fera l’objet d’un
accusé de réception.

d) Le recrutement se fera par présélection
sur étude de dossier, suivi d’un entretien pour
le(s)candidat(e)s présélectionné(e)s. Seul(e)s
le(s) candidat(e)s ayant franchi la phase 1
seront contacté(e)s pour la phase suivante.

e) Les candidatures féminines sont vive-
ment encouragées.

PRODUCTIVITE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
FAMILIALES ET RESILIENCE

Date de publication : 06 février 2023

 Avis à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le recrutement d’un cadre Spécialiste en Passation des marchés du Projet PREFER
ACN° 23-001/MAPETA/PREFER

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche, de l’Environnement,
du Tourisme et de l’Artisanat

Don FIDA N° 2000001863 et Prêt FIDA N° 2000001864
Don ASAP N° 2000001862 Prêt FIDA additionnel N° 2000003603 et Don FIDA additionnel

N° 2000003604 Don RPSF N° 2000003636 et Don additionnel RPSF N° 2000003969
-------------------------------------

UNITE NATIONALE DE COORDINATION 
ET DE GESTION DU PROJET (UNCGP)

Programme d’Adaptation de
l’Agriculture Paysanne ASAP)

Les petites Annonces de La Gazette
Adressez-vous au Service
AnnonceS cLASSéeS

La Gazette des comores
Moroni Badjanani  

Tél. : 763 26 20  BP 2216 
e-mail: la_gazette@comorestelecom.km
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Ce n'est un secret pour person-
ne, le sport comorien est dans une
situation délétère dû au manque
en grande partie de moyens finan-
ciers, gage de la mise en œuvre
d'une vraie politique de développe-
ment. L'Etat ne subventionne pas
ou peu le sport, les entreprises pri-
vées de la place ne sont pas encore
convaincues par le bien fondé de
s'appuyer sur le sport pour déve-
lopper leurs activités.

Pour être convaincu que le
sport ne fait pas partie des
priorités des autorités malgré

les bonnes paroles distillées au gré
des événements, il suffit de revenir
sur la Loi des Finances Initiale pour
l'exercice budgétaire 2023. Le légis-
lateur a décidé pour cette année en
cours d’allouer au ministère de la
jeunesse et sports, qui abrite aussi
l'emploi et les arts, un peu plus de
1,5 milliard kmf. Septième budget
de l'Etat soit sept fois moins que
celui alloué à la présidence de
l’Union (8,7 milliards kmf), ce bud-
get ne présente aucune perspective
d'investissement ni de mise en place
d'une vraie politique de développe-
ment.

Les fédérations en ce qui concer-
ne le sport sont réduites à faire du
porte à porte pour pouvoir financer

leurs activités. Le manque d'infras-
tructures n'aidant pas à sécuriser le
peu de recettes que les associations
se font lors des différentes compéti-
tions organisées par les fédérations
respectives. Alors, la seule solution
qui leur reste, c'est de chercher des
sponsors. Seule la Fédération de
Football des Comores semble avoir
sorti son épingle du jeu. Avec des
partenariats signés avec des sociétés
comme Comores Télécom et
Comores Hydrocarbures lui permet-
tant d'avoir un peu de marge pour
consacrer une partie des subventions
FIFA au développement de la disci-
pline. Ces partenariats ont tout de
même une portée très limitée dans la
mesure où elles ne concernent que
les activités de l'équipe nationale
(Cœlacanthes) et sur une période
déterminée (mars 2021 - mars 2023)
en ce qui concerne les 100 millions
de la Société Comorienne des
Hydrocarbures.

Outres ces deux instances, le
football comorien à travers les
Coelacanthes a toujours été soutenu
par le chef de l'Etat via le budget de
la présidence de la République. Un
soutien multiforme qui va du paye-
ment des primes, au payement des
hôtels en passant par les billets d'a-
vion. Un problème de riche qui ne
concerne que l'équipe nationale. Au

contraire des autres fédérations ou
du moins les équipes nationales qui
ont du mal à mobiliser des fonds ne
serait-ce que pour des rassemble-
ments. Des fois, des équipes natio-
nales sont obligées de déclarer for-
fait par manque de moyen de dépla-
cement.

Des clubs, toutes disciplines
confondues se retrouvent dans des
mêmes situations. Une probléma-
tique qui n'aide pas la jeunesse à
faire du sport un enjeu pour le déve-
loppement mais, plutôt comme un
passe temps qui de temps à autre peu
te donner la possibilité de voyager
non pas pour une obligation de
résultat mais pour faire partie de
ceux qui étaient présents. Un aspect

qui renforce l'idée que le sport ne
renferme en elle une certaine méri-
tocratie. L'enjeu pour les autorités et
les acteurs du sport est de faire en
sorte que les jeunes qui s'engagent
dans n'importe quelle discipline
aient en mémoire que le sport est
une partie de leur réussite. L'Etat
doit de son côté faciliter la pratique
du sport par la construction d'infras-
tructures adéquates à la pratique du
sport et élaborer une stratégie natio-
nale de développement à travers des
partenariats (sponsoring) avec les
grandes entreprises et sociétés de la
place.

AS Badraoui

Image d’illustration

SPORTS

Financement du sport, un enjeu existentiel

A. La Société Nationale de l’Electricité des Comores «
SONELEC » a pour mission de gérer les activités de production,
de transport, de distribution et de commercialisation de l’énergie
électrique en Union Des Comores conformément à l’article 3 du
Décret de création de la « SONELEC ». 

B. Dans le cadre du bon fonctionnement de ses activités et
en se conformant au code de marché de l’Union des Comores, la
SONELEC souhaite établir une liste restreinte pour la fournitu-
re des équipements décrits ci-après :

- Marché de fourniture N°1 « Huile Moteurs 15W 40 API CI 4 »
- Marché de fourniture N°2 :

Filtres pour groupe électrogène « CATERPILLAR »
« Filtres à gasoil 1R-756 »
« Filtres à huile 1R-726 »
« Filtres à air 208-9065 »
« Filtres à air 113-1578 »
« Filtres à air 4P0710»
« Filtres décanteurs (séparateurs) 152-8843 »
« Filtres décanteurs (séparateurs) 513-4493 »
« Filtres décanteurs (séparateurs) 10 (04010) »

Filtres pour groupe électrogène « MITSUBISHI Model
APD 2500 MS 16R2-PTAW »
« Filtres à huile fleetguar LF 670 »
« Filtres à huile By-pass fleetguar LF 777 »
« Filtres à gasoil fleetguar FF105 (1050) »

« Filtres décanteur ecoguard »
« Filtres à air P82-2335 » 

C. La « SONELEC » invite les entreprises intéressées par le
présent avis à manifester leurs intérêts en fournissant les infor-
mations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont
qualifiés pour la livraison des fournitures décrites ci-dessus (pré-
sentation de leur structure, référence de prestations similaires,
disponibilité de fournitures, etc.).

D. Les entreprises intéressées peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires par email à l’adresse suivante : 

informations@soneleccomores.com

Les manifestations d’intérêt accompagnées des références
pertinentes dans le domaine des services demandés, devront être
envoyées à l’adresse mentionnée ci-dessous :

A l’attention de: 

Directeur Général de la SONELEC en précisant le ou les
numéros du marché.
Exclusivement par Email : procurement@soneleccomores.com

E. Cette consultation se fera conformément aux Règles de
procédure des Marchés Publics de l’Union des Comores pour
l’utilisation des fournisseurs de biens. Une liste restreinte entre-
prises retenues sera établie à l’issue d’une évaluation des dos-
siers reçus. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une entrepri-

se n’implique aucune obligation de la part de l’autorité contrac-
tante d’inclure cette entreprise dans la liste restreinte. Seules les
candidatures retenues à l’issue de cette évaluation seront contac-
tées.

F. Les candidats intéressés doivent fournir les documents
suivants :
Lettre de manifestation d’intérêt incluant la présentation de la
société
Registre de commerce
Quitus fiscal de l’année 2022
Déclaration de non faillite
Attestation de bonne exécution de contrat de marché similaire.
Attestation de capacité financière délivrée par une banque
reconnue 

Les soumissionnaires retenus signeront un contrat d’accord
cadre avec la « SONELEC » qui précisera toutes les conditions
pour la soumission des offres.

Les manifestations doivent parvenir au plus tard le
15/02/2023 à 09 heures des Comores. Tous documents envoyés
au-delà de la date de limite ne seront pas considéré. Les dossiers
incomplets ne seront pas examinés.

Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires
ou des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assis-
ter à l’ouverture des plis le 15/02/2023 à 10 heures à la salle de
conférence de la  « SONELEC ».

UNION DES COMORES       
……………….

Unité – Solidarité - Développement
**************

MSOCIETE NATIONALE DE L’ELECTRICITE DES COMORES « SONELEC »
…………………………………………………………………………………………………..

DIRECTION GENERALE

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Pour acquisition de futs d’huile et de différents types des filtres

Date de la Publication 30/01/2023

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles


